
Eine bernische Gesandtschaft nach Savoyen
im Mai 1663

Autor(en): Stürler, A. von

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Neues Berner Taschenbuch

Band (Jahr): 20 (1914)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-128842

PDF erstellt am: 25.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-128842


ünt imnifitie §ffaitHfd)aft nniii %imtu,
im Pat 166S.

9tact) bem Driginal&extdjt mitgeteilt oon
Dr. med. 31. oon ®tüxiex.

gm gahre 1896 übergab bie gamilteufifte üon
Stürter bem biftorifcben Mufeum in Sern eine

golbene ©hrenfette gur Stufbewahrung, welche Sperr

Sincens Stürter, Sanbüogt su Morfee unb fpäter
SBelfdjfedetmeifter beS StanbeS Sern, gelegentlich

feiner Senbung su Spergog grans ©manuel Oon?

SaPopen im grühjahr 1663 üon biefem gürften
gum ©efcbenf erhatten ßatte.

Sie ©efanbtfcßaft, wefcßc aus Karl üon Son*
ftetten, gteißettn üon SaumarcuS, Sperrn su ge*
genStotf unb Mitglieb beS Kleinen RateS, unb bem

obengenannten Sincens Stürter beftanb, fottte gu*
näcßft bie ©tüdwünfdje ber Sertter Regierung sur
Sermäßlung beS SpetgogS übetBtingen, bann aBer
aucß, wenn ficß bagu ©etegenßeit böte, ein günftigeS
SBort für bie üerfolgten watbenfifcßen ©tauhenS*
genoffen einlegen. Sejjterer Swed würbe teiber
nicht erreicht, bo ber Spergog jeber ©rwäbnung bei*

SBolbenfer abftdjttidj aus bem Sßege ging.
Seibe ©efanbten würben nach ber Sitte ber

Seit mit golbenen Ketten bebacbt, bie fie Pflicht*

«ine bernifche Gesandtschaft »ach Sanane»,

im Mai 1663.

Nach dem Originalbericht mitgeteilt von
Dr, rnsà. A. von Sturier,

Im Jahre 1896 übergab die Familienkiste von
Stürler dem historischen Museum in Bern eine

goldene Ehrenkette zur Aufbewahrung, welche Herr
Vincenz Stürler, Landvogt zu Morsee und später
Welschseckelmeister des Standes Bern, gelegentlich
seiner Sendung zu Herzog Franz Emanuel vom

Savohen im Frühjahr 1663 von diesem Fürsten
zum Geschenk erhalten hatte.

Die Gesandtschaft, welche aus Karl von
Bonstetten, Freiherrn von Baumarcus, Herrn zu
Jegenstorf und Mitglied des Kleinen Rates, und dem

obengenannten Vincenz Stürler bestand, sollte
zunächst die Glückwünsche der Berner Regierung zur
Vermählung des Herzogs überbringen, dann aber
auch, wenn fich dazu Gelegenheit böte, ein günstiges
Wort für die verfolgten waldensischen Glaubensgenossen

einlegen. Letzterer Zweck wurde leider
nicht erreicht, da der Herzog jeder Erwähnung der
Waldenser absichtlich aus dem Wege ging.

Beide Gesandten wurden nach der Sitte der
Zeit mit goldenen Ketten bedacht, die sie Pflicht-
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gemäß bei ißrer Rüdfeßr ber Obrigfeit übergaben,
welche fie aber „als fetbftmeritierte ©brengab" ben

©mpfängem gurüderftattete.
Sie Kette ift 130 ©entimeter lang, 22 Ungen

Schwer unb mit bem, wie bk Kette felbft, maffio
golbenen MebaitIon*SraStbitb beS SpergogS unb

feiner ©emabtin gefchmüdt.
gm gahre 1809 ging bie Kette auS Stürter*

fehem Sriüatbefife burdj Kauf an bie gamitienfifte
üon Stürter über unb würbe feitßer üon biefer als
ßiftorifdje ©rinnerang aufbewahrt.

gm Strdjtü ber genannten gamitie befinbet fidj
g. 3- nodj ein Manuffript, betitelt „Voyage en
Piemont." @S finb bie Sagebudjaufseicbmtngett beS

SanbüogtS Sincens Stürter wäbrenb ber Sauer ber

©efanttfdjaftSreife, bie Dom 4. Mai bis sum
5. guni 1663*) bauerte.

Ser Seratfdje ©efanbte fehreibt gransöftfdj, im
©eift unb Stil Seiner Seit. Reu unb futturbtftortfd)
redjt intereSfant ift ber Urnftanb, bah bie ganse
©efanbtfdjaftSangetegettbeit beinahe an einer grage
beS ipofseremometts in bie Srüdje gegangen wäre,
unb wir erfahren im Raebfolgenben, Wie fte burd)
bie biptomatifdje ©efchidlichfeit unferer ©efanbten
üor biefem Sdjidfat bewahrt würbe.

©inige Serfonalangaben mögen hier oorange*
fehidt werben:

Kart üon Sonftetten (1595—1675) war ber
britte Sohn üon Ulrich ü. S. (1548—1608) unb
ber Slnna ©räfin üon Reuenburg*SaumarcuS. ©r
fam 1624 in ben ©roßen Rat, würbe 1625 Sogt

*) Sllten ©tilg 14. 3)M-15. Suni 1663 neuen ©tilü.
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gemäß bei ihrer Rückkehr der Obrigkeit übergaben,
welche sie aber „als selbstmeritierte Ehrengab" den

Empfängern zurückerstattete.
Die Kette ist 130 Centimeter lang, 22 Unzen

schwer und mit dem, wie die Kette selbst, massiv

goldenen Medaillon-Brustbild des Herzogs und

feiner Gemahlin geschmückt,

Jm Jahre 1809 ging die Kette aus Stürler-
sichem Privatbesitz durch Kauf an die Familienkiste
von Stürler über und wurde seither von dieser als
historische Erinnerung aufbewahrt.

Jm Archiv der genannten Familie befindet sich

z. Z. noch ein Manuskript, betitelt ,,Vc>^s,s« «n
?i«m«nt." Es sind die Tagebuchaufzeichnungen des

Landvogts Vincenz Stürler während der Dauer der
Gesandtschaftsreise, die vom 4. Mai bis zum
5. Juni 1663*) dauerte.

Der Bernische Gesandte schreibt Französisch, im
Geist und Stil seiner Zeit. Neu und kulturhistorisch
recht interessant ist der Umstand, daß die ganze
Gesandtfchaftsangelegenheit beinahe an einer Frage
des Hofzeremoniells in die Brüche gegangen wäre,
und wir erfahren im Nachfolgenden, wie sie durch
die diplomatische Geschicklichkeit unserer Gesandten
vor diesem Schicksal bewahrt wurde.

Einige Personalangaben mögen hier vorangeschickt

werden:
Karl von Bonstetten (1595—1675) war der

dritte Sohn von Ulrich v. B. (1548—1608) und
der Anna Gräfin von Neuenburg-Vaumarcus. Er
kam 1624 in den Großen Rat, wurde 1625 Vogt

*) Alten Stils 14. Mm-15. Juni 1663 neuen Stils.
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su SumiSWatb für ben Seutfdjen Drben, 1651

Mitgtieb beS fteinen RateS unb Starb im Mai
1675 im Sllter Don 80 gaßren. ©r liegt im ©ßor
ber Kircße Don gegenftorf begraben, wo eine ©rab*
Schrift an ihn erinnert.

Son feinen gwei grauen, Sarbara 0. SBatten*

Wpl unb gobanna Manuel hinterließ er nur
Södjter. ©ine berfelben brachte gegenftorf ihrem
©emabl Rift. P. SBattenwpt, Sperrn gu Sießbad),

su; eine anbere, Margareta, bie greißerrfcßaft
Saumarcus am Reuenburgerfee, an ißren ©ßemann
Saüib ü. Suren, Senner ber Sunft su Meßgem.

Sincens Stürter (1617—1678) war ber ättefte
Soßn üon 15 Kinbern beS RatSßerm unb SennerS
Sinceng St. (1592—1670) unb feiner ©emaßlin
Slnna SBiltabing. 1640 fommanbierte er in ber
Schlacht üon Rocrop baS 2. Sataitton beS Regi*
mentS SpanS grans ü. SBattenwpt im Sienft ber
Krone üon granfreid). 1651 fam er in ben ©roßen
Rat, 1657 würbe er Sanbüogt nacß Morfee, 1666
Sanbüogt nacß Sugano; 1670 fam er in ben Kleinen
Rat unb 1677 würbe er SBelfcßfedetmeifter. ©r
war Sperr su ©ßarbonne in ber SBaabt. Son feiner
©emaßlin, Martha ©über, einer Soebter beS Sedet*
meifterS grans, hinterließ er swei übertebenbe
Söhne unb Dier Södjter.

— 246 —

zu Sumiswald für den Deutschen Orden, 1651

Mitglied des kleinen Rates und starb im Mai
1675 im Alter von 80 Jahren. Er liegt im Chor
der Kirche von Jegenstorf begraben, wo eine Grabschrift

an ihn erinnert.
Von seinen zwei Frauen, Barbara v. Wattenwyl

und Johanna Manuel hinterließ er nur
Töchter, Eine derselben brachte Jegenstorf ihrem
Gemahl Nikl. v, Wattenwyl, Herrn zu Dießbach,

zu; eine andere, Margareta, die Freiherrschast
Vaumarcns am Neuenburgersee, an ihren Ehemann
David v. Büren, Venner der Zunft zu Metzgern.

Vincenz Stürler (1617—1678) war der älteste

Sohn von 15 Kindern des Ratsherrn und Venners
Vincenz St. (1592—1670) und seiner Gemahlin
Anna Willading. 1640 kommandierte er in der
Schlacht von Rocroh das 2. Bataillon des
Regiments Hans Franz v. Wattenwyl im Dienst der
Krone von Frankreich. 1651 kam er in den Großen
Rat, 1657 wurde er Landvogt nach Morsee, 1666
Landvogt nach Lugano; 1670 kam er in den Kleinen
Rat und 1677 wurde er Welfchseckelmeister. Er
war Herr zu Chardonne in der Waadt. Bon seiner
Gemahlin, Martha Güder, einer Tochter des
Seckelmeisters Franz, hinterließ er zwei überlebende
Söhne und vier Töchter.
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Voyage en Piemont,

Le lundi 4 mai de l'annee 1663, noble, rnagni-
fique, puissant et tres honore Seigneur Charles
de Bonstetten, Baron de Vaumarcus, Seigneur de

Jegenstorf, membre du Conseil etroit de la ville
de Berne, est venu coucher ä Payerne et de la
s'est rendu ä Lausanne.

II etait accompagne pour son ambassade au-
pres de Son Altesse Royale ä Turin des nobles et
genereux Seigneurs Alex. Steiger, Seigneur de

Begnins, David de Büren, Nicolas Steiger, Charles
de Bonstetten et Jeröme de Watteville.

Le mercredi 6 mai, il est arrive ä Morges,

pour y prendre en passant noble, magnifique,
puissant et tres honore Seigneur Vincent Stürler,
ci-devant Capitaine au service de Sa Majeste tres
Chretienne, actuellement Seigneur-Bailli du dit
lieu et membre du grand Conseil de Berne, lui
aussi commis et depute par LL. EE. (Leurs
Excellences) de Berne pour ladite ambassade. Les
dits Seigneurs passerent la nuit ä Nyon.

Le lendemain, ä Coppet, »le Comte de Dohna
est venu au devant de l'ambassade et lui a offert
un splendide diner.

Arrives le soir ä Geneve au logis des Balances.
Le lendemain qui etait vendredi 8 mai, Messieurs
les Ambassadeurs furent complimentes dans le
logis par Monsieur le Syndic Grenus, accompagne
de Messieurs les Syndics Roset, Du Pan, Pictet
et autres jeunes Seigneurs du dit lieu qui tous
dinerent avec Messieurs les Ambassadeurs. Dans
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V«>sge en Piémont.

il,« innài 4 mai àe l'année 1663, noble, inaUni-
Lique, puissant et très nonorè 8eÌAnenr LKarle«
àe Lonstetten, Laron àe Vanrnarous, LsÌAneur à«

kle^enstorL, insinbre àn Oonssii étroit às Is, ville
àe Lerns, sst venn «ouener à Laverne et àe là
s'est rsnàn à I^ansanne.

II était aoeoinpa^ns ponr son ainlzassaàe au-
près àe 8on Altesse Lovais à ?nrin àss nobles st
^ênêrenx KeiSnsnrs ^,1sx. Ktsiser, Kei^neur àe

Léonins, Oavià às Lüren, ^ieoias Ktsi^sr, LKarlss
àe Lonststtsn et ^eroine àe Matteville.

It,e inerereài 6 inai, il est arrive à Mortes,
pour v prenàre sn passant nobis, inaAniiiyue,
puissant et très Konors LeiKneur Vineent Ltürier,
ei-àevant Oapitains an servies àe 8a Maisst« très
Obrêtienne, aetneilsinsnt Lei^nenr-Lailli àn àit
lieu et inernbre àn Kranà Oonseil àe Lerne, Ini
aussi eoininis et àèpnte par I^lt,. W?. (Lsnrg
Vxesllenees) às Lerns ponr laàite ainbassaàe. It,es

àits Kei^neurs passèrent la nnit à Nvon.
ll,s lenàeinain, à Ooppst, le bonite àe Oobna

est venn an àevant àe l'ainbassaàs et lni a okkert

nn splenàiàe àiner.
Arrives le soir à Oenève an lo^is àes Laianees.

I^e lenàeinain qui était venàreài 8 inai, Messieurs
les ^inbassaàeurs Inrsnt eoinpiiinsntès àans le
loKÏs par Monsieur le 8vnàie (Zlrsnns, a«e«inpa?ne
àe Messieurs les Kvnàios Loset, On ?an, Lietet
et autres zennes 8eÌKnsnrs àu àit lieu qni tous
àînèrent aveo Messieurs les ^inbasssàeurs. Dan»
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la soiree Messieurs les Syndics nous offrirent ä

souper.
Le 9 mai, partis de Geneve vers midi. On a

eouche ä Rumilly ä la Croix Blanche. On conte
ä ladite ville huitantes feux, et eile paye ä

S. A. R. annuellement milie ducatons et de dix
en dix ans 3 milie en outre.

Le lendemain, dine k Aix, au logis du
Dauphin. II y a en cette ville les bains chauds, tant
de soufre que d'alun, qui sont remarquables.

On passa la nuit ä Chambery, au logis de

l'Epee, oü le fils de Monsieur le President de la
Perousaz vint complimenter Messieurs les
Ambassadeurs. II y a plusieurs choses ä remarquer
ä Chambery) particulierement le chäteau, le palais
oü on plaide, la grande eglise et les Jesuites.

Le 11, partis pour Montmelian. La se trouvait
Madame la Comtesse d'Armagnac, qui avait par
ordre du Roi accompagne Madame la Duehesse
de Savoie. A ladite dame d'Armagnac les Ambassadeurs

avec leur suite allerent faire compliment.
Elle recut ces Seigneurs avec beaucoup de gräce
et temoignages de satisfaction. Elle doit avoir
recu de S. A. R. 50 milie ducatons, soit la valeur.

Messieurs les Ambassadeurs avec toute leur
suite furent conduits dans la forteresse, oü on
leur fit voir les magasins.

Le 12 mai, partis de Montmeüan, arrives pour
le diner ä Aiguebelle, au logis de la Poste. On

remarque que des le pont de Montmelian, oü
passe la riviere de PIsere, on est en Maurienne.

II y a entre Montmelian et Aiguebelle, comme
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la soirée Messieurs les Kvnàies nous oktrirsnt à

souper.
I^e 9 mai, partis àe Osnève vers miài. On a

oonokê à Rnmiilv à la Oroix LlaneKe. On eonte
à laàite ville nuitantvs tenx, et elle pave à

8. K. annnelleinent mille àneatons et àe àix
en àix ans 3 mille en ontre.

I,e lenàeinain, àînè à ^,ix, an logis àn Dan-
pnin. Il v on eetts ville les bains ebauàs, tant
àe sonire qne à'alnn, qui sont remarquables.

On passa la nnit à Onambsrv, au logis às
l'Vpee, ou le ills às Monsieur le ?rèsiàent àe la
?êronsa« vint vomplimenter Messieurs les ^,m-
bassaàeurs. Uva plusieurs onoses à remarquer
à OKamberv, partieulièrsmsnt le eliâtean, le palais
ou on plaiàe, la granàs église et les Résultes.

It,e 11, partis pour Montmelian. lt,à ss trouvait
Maàame la Oomtssss à'^rmagnae, qui avait par
oràre àu Roi aooompagns Maàame la Ononesss
àe Lavoie. ^ laàits àame à'^rmagnao les ^,mbas-
saàeurs avso lsur snite allèrent taire eompliment.
Wie reont ees Ksigneurs avse deaueoup àe grâos
et témoignages às satisiaetion. Llls àoit avoir
reon àe 3. R. 50 mills àneatons, soit la valenr.

Messieurs lss ^,mbassaàeurs avee tonte leur
snite Lurent eonànits àans la lorteresse, ou on
leur kit voir lss magasins.

I,s 12 mai, partis àe Montmelian, arrives ponr
le àiner à ^iguebells, au logis àe la l'oste. On

remarque qus àès ls pont às Montmslian, ou
passe la rivière às l'Isère, on est en Manrienne.

Ii V a entr« Montmelian et ^iguebelle, oomms



249

dans toute la Maurienne, une quantite de chä-
teaux non habites, beaucoup en tres bon etat,
tout particuUerement le fort de Myolan qui ap-
partient ä S. A. et oü il y a gouverneur et
garnison.

C'est la qu'on tient enfermes les prisonniers
de qualite du Piemont qui ont commis de grands
crimes. Entre Aiguebelle et Argentine on re-
marque le fort des Charbonniers, et aussi que
l'Isere change de nom et s'appelle Are. Ladite
riyiere, extremement rapide, est riche en petites
truites.

D'AiguebeUe ä Argentine on passe un pont sur
l'Isere.

On trouve encore un autre pont ä droite qui
est en bois et oü l'on passe pour se rendre ä

Grenoble.
Le sus-dit jour on coucha au bourg de la

Chambre, au logis de la Poste.
Le lendemain, 13 mai, passes un grand pont

ä une arcade, d'une grande hauteur, puis un
autre ä deux arcades, d'oü l'on apereoit le vieux
chäteau des Comtes de Maurienne. En quittant
la ville de St. Jean de Maurienne on passe de

nouveau un grand pont de bois sur un torrent
qui a inonde de belles prairies et bätiments.

Sommes arrives ä St. Michel et avons dine
ä l'Ecu de France.

Ce jour-lä on coucha au bourg de St. Andre,
au logis de la Poste.

Repartis le lendemain, 14 mai, arrives au
bourg de Bramans, dine au logis de la Poste.

249

àans touts la Manrienne, uns quantité <1e obâ-

teaux non Kabites, bsauooup sn très Kon stat,
tout partiouliorement le kort cis Älvolan qui ap>

partient à 8. et ou ii v a gouverneur et
garnison.

O'est là qu'on tient entérines les prisonniers
àe qualité ciu ?ièm«nt qnl ont oommis «le grands
oriines. Wntre ^igusbelle st Argentine on re-
marque le kort àss LKarbonniers, st aussi que
l'Isère enange às nom st s'appelle ^r«. I,aâite
rivière, extrêmement rapiàe, est riebe en petites
truites.

O'^iguebeils à Argentins on passs un pont sur
l'Isère.

On trouve snoors un autre pont à àroite qui
est sn bois st ou l'on passe pour ss renàre »
(Grenoble,

I^e sus-àit zour on «onobs au bourg âs la
Lbambrs, au logis às la ?oste.

I.S lsnàemain, 13 mai, passés un granà pont
à uns areaàe, à'une granàs Kanteur, puis un
autre à àsux areaàss, à'ou l'on apsreoit ls visux
obâtsan àss Oomtss àe Maurienne. Wn quittant
la ville às 8t. Zsan àe Maurienne on passe à«

nouveau un granà pont àe bois sur un torrent
qui a inonclè às bsilss prairies et bâtiments.

8«mmes arrivés à 8t. Miobsl st avons àins
à l'Veu àe i?ranee.

lüe zour-là on eouoba au bonrg àe 8t. ^.nàrè,
au logis àe la koste.

Repartis le lendemain, 14 mai, arrives au
bourg àe Lramans, àinè an logis às la Loste.
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On couche ä Lans-le-Bourg au Logis des Irois
Rois; ce lieu est situe au pied du Mt. Cenis.

Le 15 mai, pris des mulets pour faire l'ascen-
sion de la montagne, oü nous trouvons quantite
de neige et de glace. Messieurs les Ambassadeurs

se sont fait porter en chaise par des charrons.
Au haut du Mt. Cenis le lac etait en partie

gele. II y a la un grand hopital et une chapelle
avec un pretre. Ledit hopital doit avoir de grands
revenus. A proximite de l'hopital se trouve la
Grande Croix avec quelques maisons sur le versant
sud.

Apres la descente du Mt. Cenis nous avons
dine ä Novalesa, au logis de la Poste. C'est un
bourg qui releve en fied et juridictlon du Pape.
On y compte 200 feux et 11 paye annuellement
ä S. A. R. 12,000 ducatons de taille.

On compte de Lans-le-Bourg jusqu'au sommet
de la montagne une heure, de lä jusqu'ä la Grande
Croix deux heures et de la Grande Croix jusqu'ä
Novalesa, qui se trouve au pied de la montagne,
encore deux heures.

Le torrent qui se deverse du Mt. Cenis s'appelle
Senyde Cenischise, ä Suse il rejoint la riviere de
la Dora.

Le soir sommes arrives ä la ville de Suse,

au logis de la Grande Couronne.
La dite ville est tres antique; il y a lä encore

citadelle et garnison ainsi que le chäteau.
On apercoit sur la colline de Suse plusieurs

chäteaux.
Depuis Suse nous avons, le lendemain 16 mai,
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On ««none à I^ans-le-Vourg an I^ogis àes trois
Rois; ee lien est sitnê an pieà àn Mt. Oenis.

It,e 15 inai, «ris àes inuiets pour kaire l'aseen-
sion àe ia montagne, ou nous trouvons quantité
àe neige st às glaee. Messieurs les ^mbassaàeurs
se «ont rait porter sn eliaise par àss «narrons.

^.n liant àu Mt. Oenis le lae était en partie
gelé. Il v a là nn granà nopital st nns enapslls
avee un prêtre. It,eàit Kôpital àoit avoir às granàs
revenus. ^ proximité àe l'liôpitai se trouve la
Oranàs Oroix avee qnslqnes maisons sur Is versant
suà.

^près la àeseente àn Mt. Osnis nous avons
àînê à ^«valssa, an logis às la koste. O'est un
donrg qui relève en rieà et inriàietion àn ?ape.
On v eompte 200 Lenx et il pave annuellement
« 8. R. 12,000 àuoatons àe taille.

On eompte àe I^ansle-Lonrg znsqn'an sommet
àe la montagne une Kenre, àe là znsqn'à la Oranàe
Oroix àenx neures st àe la Oranàe Oroix znsqu'à
I^ovaiesa, qui se trouve au pieà àe la montagne,
eneore àenx neures.

I^e torrent qui se àèverss àu Mt. Oenis s'appelle
8envàe OsniseKiss, à 8nse il rejoint la rivière âe
la Dora.

I^e soir sommss arrives à la ville àe 8use,
an logis àe la Oranàe Oouronne.

It,a àite ville est très antique; il v a là eneore
eitaàelle et garnison ainsi que le enâtsan.

On apsreoit sur la eollins àe 8uss plusieurs
«Kâteaux,

Depuis Kuse nous avons, le lsnàsmain 16 mai,
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passe les bourgs de Bussoleno, de St. Georges
et de St. Ambroise et sommes enfin arrives ä

Avigliano, ä l'heure du diner, au tres bon logis
des trois Couronnes. Ce bourg appartient ä un
Seigneur particulier, neanmoins il paye annuelle-
ment ä S.A. 16,000 ducatons. Et il n'y a pas
neuf paires de bceufs pour labourer les terres!

Nous avons couche ä Rivoli au logis de
St. Pierre. On voit lä le süperbe chäteau, soit
maison de plaisance de S. A. Rivoli est un lieu
tres agreable, en facon de bourg, de grande
etendue.

II depend entierement du Prince. Le territoire
du dit lieu a paye durant la guerre annuellement
200 milie francs de taille ä S. A. R. et ä present
50 mi,lle. L'entree, lors du mariage de S. A. R.
leur coüta 700 pistoles.

Le dimanche, 17 mai, nous sommes, par la
gräce de Dieu, arrives ä Turin au logis de la Rose

Rouge.
A l'arrivee de Messieurs les Ambassadeurs, ils

ont recu les compliments de plusieurs personnes
de marque. Ils recurent aussi par la poste l'ordre
de LL. EE. de presenter leurs condoleances au
Duc ä propos du deces de la Princesse de Parme,
sa sceur.

Le lendemain, S. A. R. etant alle de grand
matin ä la chasse ä la Venerie, et Madame Royale
ayant su l'arrivee de nos Messieurs, eile les a fait
complimenter par un gentilhomme et par Monsieur

le Controleur qui a offert ä Messieurs les
Ambassadeurs de loger au palais. II ordonna ä
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passe Iss bourgs àe Vussoleno, às 8t. Oeorges
et àe 8t. ^mbrois« et sommes onkin arrives à

^vigliano, à l'benre àu àînsr, au trss bon logis
àes trois Oonronnes. de bourg appartient à un
8e!gnenr partienlier, néanmoins il pave annnelle-
ment à 8.^,. 16.UVY àneatons. Lt il n'v a pas
nenl paires àe bosuis pour labourer les terres!

Nous avons oouebs à Rivoli au logis àe

8t. Rierre. On voit là le superbe ebâteau, soit
maison àe plaisanee às 8.^,. Rivoli sst un lisu
très agréable, en lagon àe bourg, àe granàs
ètenàne.

Il àêpevd entièrsmsnt àn Rrinee. I^e territoire
àu àit lien a pave ànrant la guerre annuellement
200 mille kranos àe taille à 8. R. et à présent
50 mille. ZI,'entrée, lors àu, mariage às 8. ^,. R.
leur eoûta 7V0 pistoles.

I^e àimanobe, 17 mai, nous sommes, par la
grâee àe Oisu, arrives à ?urin au logis às la Ross

Rouge.
^ l'arrivés às Messieurs lss Ambassadeurs, ils

ont reon les eoinpliments àe plusieurs personnes
àe marque. Ils reeurent aussi par la poste l'oràre
àe I^. IZW. àe présenter lsnrs «onàolèanees au
One a propos àn àseès àe la Rrineesss àe Rarme,
sa s«Zur.

I^e lenàemain, 8. R. étant aile àe grand
matin à la «basse à la Vénerie, et Maàame Rovals
avant sn l'arrivée àe nos Messieurs, elle les a kait
vomplimenter par nn gentilbomme et par Mon-
sieur le Oontroleur qui a «kkert à Messieurs le»

^inbassaàeurs àe loger an palais. Il «ràonna à
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l'hote de la Rose Rouge de ne point prendre
d'argent de toute la suite. On a fait un billet
de leurs depenses qui fut delivre ä la cour.

Le meme jour Monsieur le Comte de Mura-
dore, Maitre des ceremonies, est venu voir les

Ambassadeurs et les a complimente de la part
de S.A.

Le mardi 19 du mois, S. A. ayant su que nos
Messieurs desiraient audience, a envoye un gentil-
homme leur dire qu'il fixait 4 heures du soir
pour l'entrevue.

Sur ce l'interprete est venu prendre copie du
sujet de l'ambassade afin de ne rien changer ä

son Interpretation.
Sur les trois heures apres midi, Monsieur le

Comte de Muradore et Monsieur le Baron de
Greysy vinrent voir Messieurs les Ambassadeurs
au logis. Ces derniers desiraient savoir, avant de
faire la reverence ä S. A. R. comment, quoi et de
quelle facon ils seraient recus. Ils declarerent
que leurs ordres et Instructions portaient, qu'en
faisant compliment au Prince de la part de LL.
EE. de Berne, ils devraient se couvrir si le Prince
restait couvert.

Sur quoi Messieurs de Muradore et de Greysy
presenterent diverses objeetions, particulierement
l'exemple des Ambassadeurs des cantons pro-
testants qui furent envoyes aupres de S.A. il y a
environ 7 ou 8 ans, ä cause de ceux des vallees;
ces Ambassadeurs ne se couvrirent que lorsque le
Prince le leur ordonna.

Le contraire fut soutenu par ceux de nous
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l'Kôte às 1«, Kose Louge às ns point prenàre
à'argsnt àe tonts 1s, snite. On a kait nn Killet
àe lsnrs àêpensss qui Lut àêlivre à la eour.

Oe même zonr Monsieur le Ooints àe Mura-
àore, Maitre àes esrèmoniss, est vsnn voir les

^mkassaàsnrs et lss a «omplimsnts àe la part
ck> 8.^..

Os inarài 19 àn mois, 8. avant su que nus
Messieurs désiraient auàienee, a envove un gentil-
Komm« lsur àirs qu'il Lixait 4 Ksurss àu soir

pour l'entrevue.
8nr ve l'interprète est vsnn prsnàrs eopie àu

sujet às l'ainkassaàs aLin às ne rien okanger à

son interprétation.
8nr les trois Keures après iniài, Monsieur le

Oointe àe Muraàors et Monsieur ls Baron àe
Oi'svsv vinrent voir Messieurs lss ^mkassaàeurs
au logis. Oss àsrnisrs àêsiraient savoir, avant âe
Laire la rèvsrsnes à 8. K. ooininsnt, quoi et àe
quelle Layon ils seraient reens. Ils àêelarèrent
qne leurs «ràres st instrnetions portaient, qu'en
kaisant eoinpliinent an ?rin«s àe la part àe OO.
OO. àe Lerns, ils àsvraient ss eonvrir si le Lrinee
restait eonvert.

8ur quoi Messieurs àe Muraàors st às Orevsv
présentèrent àiverses ukieetions, partieulièrernent
l'exemple àes ^mkassaàeurs àes oantons pro-
testants qui Lurent envovês auprès àe 3.^,. il v ^
environ 7 uu 8 ans, à oauss âe veux âes vallées;
«es ^mkassaàsurs ns ss «ouvrirent que lorsque le
?rinoe ls leur oràonna.

Os «ontraire Lut soutenu par «sux àe nous
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qui avaient assiste ä cette entrevue. Ils assurerent
qn'ils se couvrirent en meme temps que le Prince
et que meme Monsieur le Comte de Muradore s'en

etait formalise et avait dit: «Messieurs il n'est
pas coutume en cette cour de parier de cette

facon au Prince! »

Sur quoi on pretend qu'il lui fut repondu
que c'etait ainsi la coutume et l'ordre des Suisses

et que ni l'Empereur, ni le Roi de France, ni
autres potentats de la terre n'y avaient porte
obstacle.

Ces raisons et d'autres furent proferees de part
et autre. Sur quoi Messieurs de Muradore et de

Greysy se sont retires, disant qu'on en reparlerait
encore. Toutefois, comme les Ambassadeurs se

rendaient bien compte qu'ä la cour on n'etait
aucunement dispose ä les recevoir ainsi qu'ils
pretendaient etre recus et selon l'ancienne
coutume, ils trouverent ä propos de solliciter leur
audience par ecrit.

A cet effet on ecrivit une lettre ä Monsieur le
Comte de Muradore sous date du mercredi 20 mai,
comme suit:

Monsieur,
Puisque, contre notre esperance et celle de

nos Superieurs du Canton de Berne, on met
obstacle en ce qui regarde la maniere de nous
presenter par devant S. A. R., nous avons cru
ä propos, pour eviter tout malentendu, de mettre
par ecrit nos pretentions.

Nous vous prions tres instamment de solliciter
notre audience afin que nous puissions effectuer
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qui avaient assiste à eette entrevue. Ils assurèrent
qu'ils se «ouvrirent en même temps qne le ?rin«e
et que inêine Monsieur le Oomte àe Muraàore s'en

était torinalisè et avait àit: «Messieurs il n'est
vas eouturue en eette «onr àe varier àe «ette
kaoon au I?rine«!»

8ur qnoi «n prêtenà qu'il lui rut rêponàu
que «'était ainsi la «outuine et l'oràre àes puisses

et que ni l'Ompsrsur, ni le Roi àe l?ranee, ni
autres potentats àe la terre n'v avaient porte
obstacle.

Les raisons et à'antrss Lurent prokèrses àe part
et antre. 8nr quoi Messieurs àe Mnraàors et às
Orevsv se sont retires, àisant qu'on sn reparlerait
eneore. lonteiois, eoinins les ^mbassaàeurs «e

renàaient bien eoinpte qu'à la «our on n'était
aneunsmsnt âisposs à les re«svoir ainsi qu'ils
prêtenàaisnt strs reyus st sslon i'aneienne «ou-
tuine, ils tronvsrsnt à propos às sollieiter leur
auàienvs par eerit.

^ ««t ekiet «n èerivit nne lettre à Monsieur 1«

Oomts às Muraàors sons àats àu m«r«reài 20 mai,
«omme suit:

Monsieur,
?nisqn«, «ontre notre sspèranoe et «elle às

nos supérieurs àu Oanton àe Verne, on met
«bstaele en es qui rsgaràe la manière àe nous
présenter par àevant 8. L,., nons avons «ru
à propos, pour éviter tout mslentsnàu, àe mettre
par eerit nos prétentions.

Rons vous prions très instamment àe sollieiter
notre anàienee akin que nous puissions okte«tuer
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l'ordre que nous avons de LL. EE. de Berne,
nos Souverains Seigneurs.

Nous desirons etre consideres comme de Sou-

verain ä Souverain et traites comme c'etait l'usage
en cette cour, tant en l'annee 1617 et 1619 qu'en
1655 et tout ainsi que nous sommes toujours recus

par tous les autres Princes chretiens.
Sur quoi nous attendons un mot de reponse par

ecrit, en vous assurant que nous sommes, Monsieur,
vos tres humbles et tres affectionnes, serviteurs

Charles de Bonstetten
Vincent Stürler.

A Turin ce 20/30 mai 1663.

Monsieur,
Monsieur le Comte de Muradore, Introducteur

des Ambassadeurs et maitre des ceremonies en la
cour de S. A. R.

A cette lettre fut reparti comme suit:
Messieurs,

S. A. R. n'aurait pas cru que dans l'audience
qu'eUe vous avait accordee et qu'elle vous accordera
toujours quand vous le voudrez, vous eussiez de-
sire changer le mode de traitement que de tout
temps cette maison royale a coutume d'observer
vis-ä-vis des ambassadeurs de LL. EE. de Berne
et de tous les autres cantons.

EUe les a toujours consideres comme sou-
verains et comme ses tres speciaux amis, avec
beaucoup d'honneur et d'affection.

Elle m'a pourtant ordonne de vous dire, en
reponse ä votre lettre, qu'elle est prete ä vous

254

l'oràre que nous avons às OO. OO. àe Lerne,
nos Kouverains 8eignenrs.

Nons désirons être eonsidêrss eomme àe 8ou-
verain à 8ouverain et traites eoinine «'était l'usage
en «ette eour, tant en l'année 1617 st 1619 qu'en
1655 et tont ainsi qus nous soininss tonionrs rseus

par tous les autrss ?rinoes enrstisns.
8ur quoi nous attendons un mot às réponse par

êerit, en vons assurant qne nons soininss, Monsieur,
vos très nuinliles st très akLs«tionnês serviteurs

OKarles àe Lonstetten
Vineent 8türler.

^ ?urin es 2U/3U inai 1663.

Monsieur,
Monsieur le (Zomts às Mnraàore, Introànotsur

àes ^inbassaàenrs st inaîtrs àss «srêmoniss en la
eonr àe 8. L,.

^ eetts lsttre knt reparti eoinine suit:
Messieurs,

8.^. L. n'aurait pas «ru qus àans l'anàienee
qu'elle vons avait sevordês st qu'elle vons aeooràera
tonzonrs quanà vous le vondrs«, vous eussiez às-
sire «nanger le inoàs àe traitement que àe tout
teinps «ette maison rovals a eontnms à'observsr
vis-à-vis àes ambassaàsnrs àe OO. OO. àe Lerns
et àe tous les autres «sntons.

Olle les a tonionrs eonsiàêrês «omme sou-
verains et «omme sss très spsviaux amis, aveo
beaneonp à'nonnenr et à'akkeetion.

Olle m'a pourtant oràonnê àe vons dire, en
réponse à votre lettre, qu'elle est prête à vous
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recevoir avec les memes honneurs qui ont ete
observes en l'annee 1617 et 1619, sans reserve.

Quant ä l'annee 1655, eile vous accorde aussi
les memes traitements qui ont ete pratiques aux
dernieres audiences oü l'ancien usage fut retabU;
l'innovation qui s'etait faite dans la premiere
audience ayant ete abolie.

Le traitement est que S. A. R. couvert, entend
les discours que les Ambassadeurs lui fönt, etant
eux-memes decouverts, et tout aussi tot que les

Ambassadeurs ont acheve et que l'interprete com-
mence son Interpretation. S. A. R. les prie de se

couvrir.
C'est tout ce que je puis vous dire ä ce sujet,

apres vous avoir assure que je suis, Messieurs,
votre tres humble et tres affectionne serviteur

Georgio Gatta Muradore.

Messieurs,

Messieurs les Ambassadeurs de Berne ä Turin.

Sur quoi fut replique de la teneur suivante:

Monsieur,
Nous sommes extremement marris de voir que

S. A. R. persiste dans son premier sentiment et
qu'elle n'ait pas tenu pour agreable de nous
recevoir ainsi qu'est coutume et qu'il a ete pra-
tique en l'annee 1617, 1619 et 1655.

Auquel temps nous posons en effet pour chose
tres veritable que les Ambassadeurs de LL. EE. de
Berne furent couverts lorsqu'ils firent leur re-
presentation ä S. A. R. de la part de leurs
Superieurs.
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recevoir avec les mêmes Konneurs qui «nt ste
observes en l'année 1617 et 1619, sans réserve.

Huant à l'année 1655, elle vous accorde aussi
les mêmes traitements qui ont ête pratiques aux
dernières audiences on l'aneien usage Lut rétabli;
l'innovation qni s'était kait« dans la première
audienos avant ste abolis.

Os traitement est qns 8. K. eonvert, entend
les diseonrs que les Ambassadeurs lui Lont, stant
eux-mêmes découverts, et tout aussi tôt que les

Ambassadeurs «nt avbovê st qne l'interprète eom-
menée son interpretation. 8. R. les pris ds se

oonvrir.
O'est tout es qus is puis vons dirs à es sujet,

après vous avoir assuré qus zs suis, Messieurs,
votre très bumble et très akkeetionnê serviteur

Osorgio Oatta Muradors.

Messieurs,

Messieurs lss Ambassadeurs de Berns à lurin.
8nr quoi Lut réplique de la tenenr suivante:

Monsieur,
Nous sommes extrêmement marris de voir que

8. R. persiste dans son premier sentiment et
qu'élis n'ait pas tenn ponr agréable de nons
recevoir ainsi qn'est coutunm st qu'il a stê pra>
tique en l'année 1617, 1619 st 1655.

duquel temps nous posons en ekLet ponr ebose
très véritable que les Ambassadeurs ds OO. OO. de
Berne Lnrent converts lorsqu'ils Lirent lenr re-
presentation à 8. R. de la part de leurs
3upêrisurs.
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C'est le meme traitement que nous demandons.
Nous vous prions derechef d'interceder aupres

de S. A. R. pour que nous puissions en avoir une
derniere reponse pour prendre notre finale reso-
lution.

C'est cette faveur que nous sollicitons de votre
bonte en continuant de vous assurer que nous

sommes, Monsieur,
vos tres humbles et tres affectionnes serviteurs

Charles de Bonstetten
Vincent Stürler.

A Turin le 20/30 mai 1663.

Enfin nous recümes la replique suivante:

Messieurs,

II est tres constant et hors de tout contredit
que les traitements qui ont ete faits en cette cour
en 1617 et 1619 sont tels que je vous l'ai marque
dans ma precedente.

Pour ce qui est de l'annee 1655 la chose s'etant
passee en presence de S. A. R. et sous ses yeux,
il n'y a pas lieu de pouvoir emettre le moindre
doute.

C'est tout ce que je puis dire en reponse de
votre lettre en vous assurant que S. A. R. est
entierement resolue de vous temoigner tous les
honneurs convenables sans pourtant introduire au-
cune nouveaute.

Je suis, Messieurs, votre tres humble et tres
affectionne serviteur

Georgio Gatta Muradore.
A Turin le 30 mai 1663.
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L'est le même traitement czns nous àemanàon».
Nous vous prions àereokel à'interceàer auprès

âe 8. R. pour que nous puissions en avoir une
âernière réponse ponr prenàre notre tinaie reso-
lution.

O'est ostts laveur que nons sollioituns àe votre
bonté en «ontinnant àe vons assurer que nun«

sommes, Monsieur,
vos très bumbles et très alleotionnês serviteurs

OKarles àe Hünstetten
Vinoent 8türler.

^ 'rurin le 2«/3« mai 1663.

VnLin nous reoûmss la réplique suivants:

Messieurs,

Il est très oonstant ot Kors àe tont eontreàit
que les traitements qni «nt êts Laits en oetts eour
en 1617 et 1619 sont tels que ze vous l'ai marque
àsns ma prêoêàente.

l?uur os qui est àe l'année 1655 la okose «'étant
passée en prêsenes àe 8. R,. et sous sss veux,
il n'v a pas lien àe pouvoir émettre le moindre
àoute.

O'est tout ee que zs puis àire en réponse àe
votre Isttrs en vous assurant que 8. ^,. R. est
entièrement résolue àe vous témoigner tons les
Konneurs oonvenables sans pourtant introàuire au-
oune nonvsante.

Ze suis, Messieurs, votre très KumKle et très
alleetionnê serviteur

Oeorgio Oatta Muraàore.
^ Vurin le 3« mai 1663.
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Le lendemain qui etait jeudi 21 mai, les
Ambassadeurs trouverent ä propos de faire savoir par
ecrit ä Monsieur le Comte de Muradore qu'ils
desiraient, avant leur depart, avoir une audience
de S.A.R.

Cette lettre avait le contenu suivant:

Monsieur,
Quoique nous soyons assez malheureux de ne

pouvoir effectuer envers S. A. R. les ordres et
commandements que nous tenons de LL. EE. de

Berne, nos Superieurs, nous desirons neanmoins,
en tant que personnes particulieres, presenter avant
notre depart nos devoirs et respects ä S. A. R., ä

Madame et ä Madame la Duchesse, auxquels nous
desirons faire reverence et obtenir d'eux une
audience particuliere, si toutefois ils le tiennent
pour agreable.

C'est cette faveur que nous vous prions d'ob-
tenir pour nous.

Vos tres humbles et tres affectionnes serviteurs
Charles de Bonstetten

Vincent Stürler.

Cependant en remettant la dite lettre, le por-
teur fournit au Comte l'expedient suivant, savoir

que les Ambassadeurs pourraient faire leur re-
presentation au nom de LL. EE. en francais, et
tetes couvertes, aussi succinctement que la chose

pourrait se faire; apres quoi ils se tiendraient
tete nue pour les autres discours qui pourraient
etre prononces.

Mais la reponse au sujet de cet expedient
17
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Oe lenàeinain czui était jeuài 21 ruai, les ^,in-
bassaàenrs trouvèrent à propos àe taire savoir par
êerit à Monsieur le Oointe às Muraàors qu'il»
àêsiraient, avant lsnr àêpart, avoir une auàienee
àe S.^.K.

dette lettre avait le eontenu suivant:

Monsieur,
(Quoique nous sovuns asses inalbsurenx àe »«

ponvoir elleotuer envers 8. R. les «ràres st
oominanàsinsnts qns nous tenons àe OO. OO. àe

Verne, nos 8npêrisnrs, nons àssirons néanmoins,
on tant qns personnes partieulières, presenter avant
notre àêpart nos àevoirs et rsspsets à 8. ^,. K., à

Maàains et à Maàaine la Onenesse, auxquels nous
àêsirons laire rêvêrenee et obtenir à'snx une
anàienee partieulière, si tontelois ils le tiennent
ponr agréable,

O'est ostts lavsnr que nous vous prions à'«b-
tenir ponr nous.

Vos très Kuinbles et très alleotionnês serviteurs
OKarles àe Lonstett«n

Vineent 8tnrler.

Oepenàant sn remettant la àite lettre, le por-
tenr lonrnit an Oomte l'expêàient suivant, savoir

que les ^mbassaàenrs pourraient lairs lenr re-
presentation au noni às OO. OO. sn lranoais, et
têtes «ouvertes, aussi suooinoteinent que la obose

pourrait se laire; après quoi ils ss tienàraient
tête nns ponr les autres àisoours qui pourraient
être prononeês.

Mais la réponse au sujet àe est expêàient
17
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fut que S. A. R. n'introduirait jamais de change-
ments.

Elle protestait vouloir recevoir les Ambassadeurs

avec tous les honneurs et les traiter en
Souverains. Ce qu'on pretendait faire en cette cour,
n'etait que pour distinguer les ceremonies des

ambassadeurs des monarchies de Celles des ambas-
sadeurs des republiques, qu'on n'avait jamais
autrement agi et que S. A. R. desirait faire autant
d'honneur ä ces Messieurs comme si le corps
helvetique en entier eut ete present.

Au contenu de la lettre il fut repondu que
S. A. R. donnerait ordre ä Monsieur le Baron de

Greysy de voir Messieurs les Ambassadeurs et de

leur faire savoir son intention au sujet de l'au-
dience privee et particuliere.

Le soir du dit jour Monsieur le Baron de

Greysy se presenta chez Messieurs les Ambassadeurs.

II fut longtemps discute sur la question du
eeremonial et comme chacun persista dans son
opinion respective, Messieurs les Ambassadeurs
fournirent un autre expedient. Savoir qu'ils
feraient leurs salutations et compliments ä S. A. R.
ä tete decouverte et quand viendrait le moment
de traiter de leur ambassade, ils feraient entendre
ä S. A. que le message etait un peu prolixe et
en langue inou'ie ä cette cour.

Pour eviter d'attarder par trop S. A. R. l'inter-
prete qui avait copie de la representation pourrait
de suite Hre son interpretation, pendant la lecture
Messieurs les Ambassadeurs resteraient couverts.
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tut czue 8. K. n'introduirait jamais de «bange-
inents.

Wie protestait vouloir reeevoir les ^mbassa»

denrs avee tons les Konnsnrs et les traiter sn
souverains. Os qn'on prétendait tairs en eette eonr,
n'était qne ponr distingner lss eerèmonies des

ambassadeurs des monarcbies ds vsllss des ambas-
sadeurs des républiques, qu'on n'avait Minais
autrement agi et que 8. ^,. B. désirait l'aire autant
d'Konnsnr à ees Messieurs eomme si le corps
nelvètiqne en entier ent sts présent.

L.U eontsnu ds la lettre il lut repondu que
8. K. donnerait ordrs à Monsisnr ls Baron de

Orevsv de voir Messieurs lss Ambassadeurs et de

leur laire savoir son intention au sujet ds l'»u-
«lisnee privée et particuliers.

Oe soir du dit jour Monsieur le Baron de

Orevsv se présenta obês Messieurs lss ^,mbassa-
deurs.

Il lut longtemps diseute sur la question du
cérémonial st eomme ebaenn persista dans son
opinion respective, Msssienrs les Ambassadeurs
lonrnirent un antre expédient. 8av«ir qu'ils
leraient leurs salutations ot compliments à 8. R.
à têts dsoonvsrts et quand viendrait ls momsnt
ds traiter de leur ambassade, ils leraient entendre
à 8. qne le message était un pen prolixe et
en langue inonïs à estts eour.

Bour «viter d'attarder par trop 8. R. l'inter-
prète qni avait oopis do la representation pourrait
de suite lire «on interpretation, pendant la lscturs
Messieurs les Ambassadeurs resteraient «ouverts.
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Monsieur le Baron de Greysy ayant pris con-
naissance de ces paroles, assura ces Messieurs qu'il
ferait entendre ä S. A. R. le soir meme, les divers
moyens que les Ambassadeurs proposaient pour
executer envers S.A. les ordres et commandements
qu'ils ont recus de LL. EE. de Berne.

II leur ferait savoir la reponse le lendemain
matin, ajoutant, qu'il croyait que la chose pourrait
s'arranger de la sorte.

Le vendredi 22 mai, ledit Seigneur, Baron
de Greysy, vint aupres de ces Messieurs et leur
fit entendre que S. A. R. et Madame Royale
avaient trouve apropos leur expedient et qu'on
leur fixait l'heure apres diner pour l'audience.

Nous pensons que les difficultes qu'on avait
faites ä Messieurs les Ambassadeurs provenaient
de ce qu'on croyait en cette cour que nous venions

pour ceux des vallees.
Le samedi 23 mai, Messieurs les Ambassadeurs

ont eu audience de S. A. R. de Madame Royale
et de Madame la Duchesse.

Deux carrosses etant venues au logis, nous
fümes conduits au palais par Monsieur le Comte
de Muradore.

Lä Monsieur le Baron de Vaumarcus a fait
compliment en francais ä Madame Royale ä tete
nue, quoique souvent invite ainsi que Monsieur
le Bailli de se couvrir, tant par Madame que par
Monsieur le Comte. Cela fait, il a prie Madame
que les gentilshommes de la suite de Messieurs
les Ambassadeurs eussent l'honneur de lui faire
la rev6rence.
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Monsieur le Baron àe Orevsv avant pris eon-
naissanee às ees paroles, assura ees Messieurs qu'il
terait entendre à 8. B. le soir inêine, les àivers
movsns qne les Ambassadeurs proposaient ponr
exeeuter envers 8.^.. les «ràres et oommandements

qu'ils ont rsens àe OO. OO. às Berne.

Il lsnr terait savoir la réponse ls lenàeinain
matin, ajoutant, qu'il erovait que la enoss pourrait
s'arranger às la sorte.

Oe venàreài 22 mai, lsàit 8eignsur, Baron
ào Orevsv, vint auprès às oss Messieurs st leur
kit entsnàre que 8. R. et Maàame Bevale
avaient trouve apropos leur expédient st qn'on
leur kixait l'nsnre après dîner pour l'audisnoe.

Nous pensons que les diikionltss qu'on avait
Laites à Messieurs lss Ambassadeurs provsnaisnt
de oo qn'on erovait en oette eour que nons venions

pour osux des valises.
Oe samedi 23 mai, Messieurs les Ambassadeurs

ont eu audienee ds 8. B. de Madame Rovaio
et de Madame la Ouebesse.

Deux «arrosso» étant vennes an logis, nons
Lûmes «unduits au palais par Monsieur le Oomts
de Muraàore.

Oà Monsieur le Baron às Vaumarens a kait
oompliment sn tranoais à Madame Rovaio à tête
nue, quoique souvsnt invite ainsi qns Monsieur
le Bailli de se «ouvrir, tant par Madame qne par
Monsieur le Oomts. Oela kait, il a prie Madame
que les gentilsbommes de la snite ds Messieurs
les Ambassadeurs eussent l'Konneur de lui taire
la rêvêrenoe.
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En se retirant Monsieur le Baron et Monsieur
le Bailli s'etant contentes de faire une profonde
reverence, Madame prit Monsieur le Baron par
la main et la lui serra ä la mode du pays, eile
en fit de meme pour Monsieur le Bailli et dit
ä plusieures reprises que ces Messieurs avaient
des gens bien faits avec eux. Ces Messieurs en

meme temps saluerent la Prineesse Maurice qui
se tenait pres de Madame en la chambre de

parade.

Nous fümes ensuite conduits aupres de S. A. R.
La salutation fut faite en allemand et ä tete
nue d'abord, mais aussitöt que l'interprete prit
la parole, ces Messieurs se couvrirent comme aussi
les Chevaliers de l'ordre. *) Le Prince fit de grands
compliments et beaucoup de politesses ä Messieurs
les Ambassadeurs auxquels il serra la main. En
prenant conge il dit ä Monsieur le Bailli qu'il
lui semblait avoir dejä eu l'honneur de le ren-
contrer, sur quoi Monsieur le Bailli lui fit compli-
ment, ajoutant qu'il n'avait jamais eu l'avantage
de voir S. A. R. jusqu'ä present.

De lä nous fümes conduits par Monsieur le
Comte aupres de Madame la Duchesse ä laquelle
Monsieur le Baron fit un petit compliment sur
son mariage, puis apres l'avoir tres saluee,

*) ©ct)M'tl)eiJ3 unb dtat dtat Beseugten am 16./26. guni
tüten ©efanbten, öajj fie „fonbetltch in bem, bafs mit Slb»

legung bet ^Jtopofition mit Bebetftem #auöt (ba man
aBet 6n $ooff ein anbeteS Begießen wottte) gt
©naben cgtaatsteputation, SSalore unb cjftimation BeoB»

actjtet unb et^alten rootben, ein gute» fatteS unb banfge«
nemmeS SBetnügen empfangen" ptten. (#. £.)
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se retirant Nonsienr Is Baron et Nonsienr
Is Bailli s'etant vontsntss às lairs nns prolonàs
rsvsrsnes, Maàame prit Monsieur Is Baron par
la main st la Ini serra à la inoàs àn pavs, slls
en iit às même pour Monsieur ls Bailli st àit
à plusisurss reprises que ess Msssisurs avaient
àss gsns bisn laits aveo snx. Oes Messieurs en
inêine temps saluèrent la Brinossse Mauriee qui
se tenait près àe Maàame en la ebambre àe

paraàs.
Nons lûmes ensuite oonàuits auprès àe 8. B,

Oa salutation lnt laits en allemanà et à têts
nus à'aborà, mais anssitot qns l'interprète prit
la parole, oss Messieurs ss eouvrirsnt oomms aussi
les «bevalisrs àe l'oràre, Oe Brinee lit àe granàs
oomplimsnts et bsauooup às politesses à Messieurs
les ^.mbassaàsurs auxqusls il serra la main. On
prenant eongs il àit à Monsieur ls Bailli qu'il
lui semblait avoir àêjà en l'bonnsnr àe ls rsn-
oontrer, snr qnoi Monsieur le Bailli lui lit «ompli-
ment, ajoutant qu'il n'avait jamais en l'avantage
àe voir 8. B. jnsqn'à présent.

Os là nons lûmes «onàuits par Monsieur le
Oomte auprès àe Maàame la Ouebssss à laquelle
Monsieur ls Baron lit nn pstit «omplimsnt sur
son mariags, pnis après l'avoir très saluée,

*) Schultheiß und Rat Rat bezeugten am 16./26. Juni
ihren Gefandten, dasz sie „sonderlich in dem, daß mit
Ablegung der Proposition mit bedecktem Haubt (da man
aber by Hoofs ein anderes beziehen wollte) Jr
Gnaden Staatsreputation, Valore und Estimation
beobachtet und erhalten worden, ein gutes sattes und dankgr-
nemmes Vernügen empfangen" hätten. <H. T.)
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nous renträmes au logis dans les carrosses de

S. A. R.
Le 24, Messieurs les Ambassadeurs, s*'etant

promenes en carrosse le matin dans le vieux parc,
eurent dans l'apres-midi derechef audience de

S. A. R. chacun en particulier.
C'etait au sujet des condoleances pour le deces

de la Princesse de Parme, sceur de S. A. R. *)
Cela se fit en francais et assez brievement. Sur

quoi Madame Royale et S. A. firent de grands
remerciements aux Ambassadeurs, S. A. R. s'etant
longuement entretenu avec ces Messieurs qui
resterent couverts.

En sortant du palais nous nous sommes rendus
en carrosses dans le beau et plaisant lieu de

Valentin, maison de plaisance pres de Turin, au
bord du Po.

Cette maison qui appartient ä S. A. est su-
perbement et richement bätie, eile contient de
riches tapisseries, d'excellents tableaux et autres
ornements tres agreables.

II y a lä un beau jardin tout rempli d'orangers

*) Slm 10. SDlai Hatte bet dtat oon SSetn nodj nadjitägltdj
feinen ©efanbten ben Slufttag etteitt, eine smeite Slubiens
ju begeben „unb in betfelBen gljt tgl. ®utd)laud)t itjteS
SeiletbS halb in $t)t ©naben tarnen, als benen eS etft
feit Üjter SlBteiS roiffenb motben, mit gerooljnten
Komplimenten su conbolieten. OB aBet baS Seibflagen in
Seiböeibetn gefdjehen folle obet nit, roetbe ihnen übetlaffen,
fidj beS in foldjen gtüjlen gewohnten SBtaucfiS su ettun»
bigen, bemfelBen gemäfe fidj su oerlialten." Offenbat
waren Seibfleibet nidjt nötig, (jp. %.)
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nous rentrâmes au logis àans Iss carrosses àe

8. K.
Oe 24, Messieurs les ^,mbassaàeurs, s'êtant

promenés eu carrosse le matin àans le vieux pare,
eurent àans l'après-miài àerscbsl anàionee âe

8. K. enaeun en particnlisr.
O'êtait au sujet àes conàolèances pour le àscss

àe la Orincesse àe Oarms, sosur àe 8.^,. K.
delà se lit en lraneais et asses brièvement. 8ur

quoi Maàame Rovals et 8.^. lirent às granàs
remerciements aux ^.mbassaàeurs, 8. R. s'êtant
longuement entretenn avee ees Messieurs qui
restèrent converts.

On sortant àu valais nous nous sommss rsnàns
en carrosses àans le beau et plaisant lieu àe

Valentin, maison às plaisance près àe lurin, au
borà àu l?«.

dette maison qni appartient à 8. est su-
perbement et rickement bâtie, elle contient ào
ricbes tapisseries, à'excellents tableanx st autres
ornements très agréables.

II V a là un beau jaràin tont rempli à'orangers

s> Am 10. Mai hatte der Rat von Bern noch nachträglich
seinen Gesandten den Auftrag erteilt, eine zweite Audienz
zu begehren „und in derfelben Jhr kgl. Durchlaucht ihres
Beileids halb in Jhr Gnaden Namen, als denen es erst
seit ihrer Abreis wissend worden, mit gewohnten
Complimenten zu condolieren. Ob aber das Leidklagen in
Leidkleidern geschehen solle oder nit, werde ihnen überlassen,
sich des in solchen Köhlen gewohnten Brauchs zu erkundigen,

demselben gemöh sich zu verhalten." Offenbar
waren Leidkleider nicht nötig. (H. T.)
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et de citronniers, ainsi qu'un grand parc, fait
ä plaisir et d'une admirable beaute.

Le lundi 25 mai, les carrosses de S. A. R. nous
ont menes aux Capucins au delä du Po, lieu tres
agreable et plaisant. L'eglise est des plus belies
et appartient au Prince.

De lä nous avons visite la vigne de Madame,
situee vis-ä-vis du Valentin. Le palais est tres
riche et le tout fera un süperbe effet quand le
raisin sera venu ä sa perfection.

Le 26 mai, nous sommes partis de bon matin,
les uns en carrosses, les autres ä cheval, pour
Mirefleur, lieu situe ä deux milles de Turin. Puis
nous sommes alles ä Montcailler, autre lieu tres
plaisant. Lä nous avons bu ce vin si doux et
delicat qu'ils nomment vino sustrato muscato).

Le soir Messieurs les Ambassadeurs ont recu,
entre autres visites, celle de Monsieur le Marquis
de Pianesse. Ce dernier nous fit un beau discours
en francais sur l'union de la Suisse, sans egard ä

la religion.
A 8 heures du soir nous eümes audience de

conge de S. A. R., de Madame et de Madame la
Duchesse, qui tous nous ont temoigne beaucoup
de bonne volonte et de bienveillance. Les
Ambassadeurs et leur suite furent conduits et ramenes
dans deux carrosses de la cour.

Le 27, Messieurs les Ambassadeurs ayant de-
sire faire leurs visites d'adieu, deux carrosses de
S. A. R. sont venus les chercher.

Ils se sont premierement rendus aupres du
Prince Philibert, Comte de Carignan, fils aine

262

et àe citronniers, ainsi qn'un granà vare, kait
à plaisir et à'nne aàrnirabls beante.

Oe Innài 25 inai, Iss carrosses âe 8.^. lì. nous
ont menés anx Oapncins au àslà àu Oo, lieu très
agréable st plaisant. O'église est àss plus belle»
et appartient au Orince.

De là nous avons visits la vigns às Naàarne,
sitnèe vis-à-vis àn Valentin. Os palais est très
riebe et le tout t'era un superbe eklet qnanà le
raisin sera venn à sa psrkection.

Oe 26 inai, nons soinines partis às bon inatin,
les nns sn earrossss, lss autres à cbeval, pour
Nireklenr, lieu situ« à àsux inities âe Vurin. Oui»

nons soinines allés à Nonteailler, autre lieu très
plaisant. Oà nous avons bn ee vin si âoux et
àèlieat qu'ils noininent vino sustrato innscato).

Oe soir Nessienrs les ^.inbassaàenrs ont regu,
entre antrss visites, velie àe Nonsieur le Narquis
àe Oianesse. Oe àernier nons kit un beau àiseours

en kraneais snr l'union àe la 8uisss, sans sgarà à

la religion.
8 Kenrss àn soir nous eûmes auàience àe

congé às 8.^. lì., às Naàams et àe Naàame 1»

Ouebesse, qui tous nons ont témoigne beaucoup
âe bonns volonté et àe bienveillance. Oes ^m-
bassaàenrs et lenr snite lurent conànits et ramenés
àans àsux carrosses àe la cour.

Oe 27, Nessisnrs les ^mbassaàsnrs avant âè-
sire ksire lenrs visites à'aàien, àenx earrosses àe

8.7^. lì. sont venns lss cbsrcbsr.
Ils ss sont premièrement renàus auprès àn

Orince OKilibsrt, Oomte àe Oarignan, lils aîné
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du defunt Prince Thomas, lequel est en partie
sourd et muet. II nous fit un grandissime accueil
et beaucoup de politesses.

Nous avons vu ensuite le Comte Tan, general
des Suisses, qui nous a fort courtoisement recus
dans son palais, oü une collation nous fut Offerte.

Apres nous nous sommes rendus chez Monsieur
le Baron de Greysy dont la reception fut parti-
culierement bienveillante.

Dans la soiree Messieurs les Ambassadeurs ont
recu chez eux Monsieur le Senateur Peragnin,
qui par ordre de S. A. R. est venu nous entretenir
au sujet de ceux de notre religion qui sont en
la vallee de Luserne, qui derechef et pour dif-
ferentes raison« ont encouru la disgräce de S.A.

Le 28, Messieurs les Ambassadeurs ont rendu
visite ä Monsieur le Marquis de Pianesse. Puis
ils sont alles ä la Venerie Royale, situee ä 3

milles de Turin.
Ce lieu est le plus beau de tous ceux que

nous avons visites, il fut bäti en l'annee 1659.

L'agrement du lieu ne consiste pas seulement en
la grandeur et beaute du bätiment, des süperbes
appartements et precieux tableaux, mais aussi en
la magnificence des jardins et parcs, le tout
entoure de murailles. On admire particulierement
la voliere des tourterelles et autres oiseaux, outre
les faisans qu'on eleve.

A notre retour nous recümes la visite de
Monsieur le Comte de Muradore qui remit ä

Monsieur le Baron de Vaumarcus et ä Monsieur
le Bailli de la part de S. A. R. une chaine en or
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àu àêkunt Lrinoe l'Koinss, lequel est eu partie
sonrà et muet. Il nous kit un granàissime aovneil
et beanooup àe politesses.

Nous avons vn ensuite ls Oomte ^an, general
àes 8nissss, qui nons a kort eonrtoiseinont revus
àans son palais, ou une eollation nous tut «kksrts.

^.près nous nous soinines renàns ones Nonsieur
le Baron às Orevsv àont la reoeption knt parti-
eulièreinsnt bienveillante.

Dans la soirée Messieurs les ^inbassaàenrs ont
revu «lies eux Nonsienr le Sénateur Leragnin,
qui par oràre àe 8. L. est venu nons entretenir
au suist às veux àe notre religion qni sont en
la vallee àe Ouserne, qni àereenek st ponr àik-
ierentes raisons «nt envonru la àisgrâvs âs 8.^.

Oe 28, Messieurs les ^nibassaàenrs ont renàu
visite à Nonsienr le Narqnis às Lianesss. Luis
ils sont ailes à la Vénerie Levale, située à 3

milles àe 1?urin.
Oe lieu est le plus beau àe t«u« eeux que

nous avons visites, il tut bâti sn l'année 1659.

O'agrèment àn lien ns oonsists pas ssuleinent sn
la granàeur et beante àn bâtiinent, àes snperbes
apparteinents et prèeienx tableaux, inais aussi en
ls rnagnikiesnoe àes iaràins et pares, le tont
entoure àe murailles. On aàmire partionlièrement
la volière àes tourterelles et autres oiseaux, outre
les kaisans qu'on élève.

^ notre retour nous reoûmes la visite âe
Nonsieur le Oomte às Nuraàore qui remit à

Nonsienr le Laron às Vanmarens st à Nonsieur
le Vsilli às la part às 8. L. une obaine en or
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avec medaille, de la valeur de 100 pistoles. Le
lendemain 29 mai, les dits Seigneurs ont recu
la visite de Monsieur le Baron de Greysy.

Pour ce qui concerne la ville de Turin et
-tout ce qu'on pourrait en dire, je laisse la parole
ä d'autres.

Le 30 mai 1663, partis de Turin et dine ä

Montanaro au logis de la Grande Couronne, puis
on a passe ä Caluse et Candia oü il y a un
lac. De lä ä Strambino puis ä Ivrea. On a passe
en bateau une riviere, nomee Chiusella.

La ville d'Ivrea est belle et assez forte, la
Dora qui passe lä presente un bei aspect; jadis
les rois de Lombardie en faisaient leur residence.

On y voit un beau chäteau flanque de quatre
grandes tours, l'une sert de prison ä une Dame
de Mont de Nicq de la maison de Ferriere, qui
y est detenue pour sa mauvaise conduite. Elle a
fait tuer sa fille et son gendre et plus de 200

gentilshommes du pays; eile etait l'amie de Don
Charles. II y a deux ans qu'elle est lä; sans autre
compagnie que celle de trois chiens.

Apres Ivrea on entre dans la vallee d'Aoste. En
passant par St. Martin, Donnaz et le fort de

Bard, nous sommes arrives ä Verres oü nous avons
couche chez le Sr. Martin Fredo.

Vis-ä-vis de Verres il y a le chäteau du Comte
de Chalon oü l'on a tire le canon pour saluer
notre arrivee.

Le 1er juin, en quittant Verres, nous avons
passe Montjovet, puis nous sommes arrives au
bourg de Chätillon oü nous avons dine au logis
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avec médaille, de 1» valeur de IW pistoles. Oe

lendemain 29 mai, les dits 8eignenrs ont reeu
la visite ds Nonsienr le Baron ds Orevsv-

Oonr ee qui eoneerne la vills ds ?urin et
4«ut ee qu'on pourrait sn dirs, zs laisse la parole
à d'autrss.

Oe 30 mai 1663, partis ds ?urin st dins à

Montanaro an logis ds la (Grands Oouronns, pnis
on a passe à Oalnse st Oandia ou il v a un
lae. Oe là à Strambino pnis à Ivrea. On a passe
en bateau une rivière, nomèe Obinsslla.

Oa vills d'Ivrsa sst belle et asss« torte, la
Dora qni passe là présente nn bel aspect; jadis
les rois ds Oombardis sn taisaient lenr residence.

On v voit nn bean ebâtean klanqnè de quatre
grandes tours, l'une sert ds prison à nns Dams
de Mont de Nicq ds la maison ds Osrrière, qui
V sst détenue pour sa mauvaise conduits. Olle a
kait tuer sa kills et son gendre et plns ds 290

gentilsbummss dn pavs; elle était l'amie de Oon
OKarles. Uva dsnx ans qu'elle est là; sans antre
compagnie qns cells de trois cbiens.

^près Ivres «n sntre dans la vallèe d'Aoste. On
passant par 8t. Martin, Donnas et ls kort de

Lard, nous sommes arrives à Verres ou nous avons
couckè ckes le 8r. Martin Oredo.

Vis-à-vis ds Verres il v a le ebâtean dn Oomte
de OKalon on l'on a tirs ls eanon ponr saluer
notrs arrivée.

Oe 1« juin, en quittant Verrss, nous avons
passe Montzovet, puis nons sommss arrives au
bourg ds OKâtillon ou nous avons dîne su logis
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de la Croix Blanche. On passa la nuit dans la
ville d'Aosta, au logis de la Croix Rouge; cette
cite est fort antique. Le lendemain nous avons
eouche ä St. Rhemy.

La vallee d'Aoste a contribue pour le mariage
de S. A. R. 200 milie livres de Piemont et 18 milie
de dons gratuits ä Madame la Duchesse.

Partis de St. Rhemy le 3 juin, nous sommes
arrives ä l'Abbaye du St. Bernhard, oü les reli-
gieux nous ont offert un magnifique repas.

II y a de St. Rhemy au St. Bernhard trois
heures, du St. Bernhard ä St. Pierre sept heures.

De St. Pierre nous avons passe ä Orsiere, de
lä ä Sembrancher, oü nous avons eouche. Partis
le lendemain pour Martigny, St. Maurice et Aigle,
oü nous avons passe la nuit.

Le lendemain 5 juin, nous avons dine au
chäteau de Chiliion, oü Monsieur le Bailli, *)
frere de Monsieur le Bailli de Morges, nous a
magnifiquement recus.

Copie de la lettre de S. A. R. ä LL. EE. de
Berne au sujet de PAmbassade qu'on lui a en-
voyee:

Magnifiques Seigneurs, tres chers et speciaux
amis, allies et confederes.

Les Ambassadeurs que vous nous avez envoyes

*)$>at)ib@tiitlet, (1622-1663)ein jüngetet©tubet
be» Sanboogte oon 3ftotfee, umtbe 1663 fianboogt oon
efjUlon, ftatB a6et fdjon im gleidjen iYaßte, erft 41 galjte
alt. am 19 ©ept. würbe fein Sob bem 9*atc angezeigt unb
am 22. baS Stmt neu Sefefct,
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àe lg, Oroix LlaneKe. On nassa la nuit àans la
ville à'^osta, an logis àe la Oroix Ronge; eette
eitê est tort antique. Os lenàeinain nous avons
eouekè à 8t. RKèmv.

Oa vallee à'^,oste a eontribns vuur le mariage
àe 3. R. 200 mille livres às Riêmont et 18 mille
àe àons gratuits à Naàame la OueKesse.

Oartis àe 8t. RKsmv le 3 juin, nons sommes
arrives à l'^KKave àu 8t. BernKarà, ou lss rsli-
gieux nous ont oLtert un magnikiqus rspas.

Il v a às 8t. RKêmv an 3t. VernKarà trois
Keures, àu 8t. BernKarà à 8t. Oierre sept Kenres.

De 8t. Oierre nous avons passs à Orsière, àe

là à 3emKraneKsr, on nous avons eonekê. Oartis
le lenàeinain ponr Nartignv, 8t. Nanries et ^igls,
on nous avons nasse la nuit.

Oe lendemain 5 juin, nous avons àîns au
ekâteau às OKillion, ou Nonsisur le Bailli,*)
trère às Nonsisur ls Lailli àe Norgss, nous a
magnifiquement reyus.

Oovie àe la lettre àe 8. O. à OO. OO. àe
Verne au sujet às l'^mkassaàe qu'on lui a sn-
vovee:

Nagnitïqnss 8signeurs, très ekers st snêoiaux
amis, allies et eontsàsrss.

Oss ^.mkassaàsurs que vous nons aves envovès

*) David Stürler, (1622-1663) ein jüngerer Bruder
des Landvogts von Morsee, wurde 1663 Landvogt von
Chillon, starb aber schon im gleichen Jahre, erst 41 Jahre
alt. Am 19 Sept. wurde sein Tod dem Rate angezeigt und
am 22. das Amt neu besetzt.



— 266 —

au sujet de notre mariage, nous ont exprime la
grande joie que vous en avez eue, que nous avons
toute raison de vous en temoigner notre agrement
par ecrit et de vous informer comme quoi ils se

sont tres dignement acquittes des commissions

que vous leur avez donnees.

II nous reste seulement de vous assurer que
vous trouverez toujours en nous une parfaite eor-
respondance d'amitie dont nous serons tres aise
de vous faire paraitre des preuves, pour vous
confirmer dans la creance de cette verite que nous
sommes cordialement, Magnifiques Seigneurs, tres
cbers et speciaux amis, allies et confederes,

Votre bien bon ami et confedere
Le Duc de Savoie, Roi de Chypre.

A Turin 11 juin 1663.

Copie de la lettre envoyee par Monsieur le
Baron de Greysy ä LL. EE. de Berne:

Messieurs,
L'arrivee en cette cour de Monsieur le Baron

de Vaumarcus et de Monsieur le Bailli Sttirler,
vos Ambassadeurs, m'a donne lieu de faire re-
marquer la continuelle inclination que j'ai de vous
obliger et de vous rendre tous les Services que
vous pouvez attendre d'une personne qui comme
moi vous estime infiniment, ce qui vous sera d'ail-
leurs confirme par Messieurs vos Ambassadeurs.

Je ne m'etendrai pas d'avantage sur ce sujet,
mais je vous dirai bien, Messieurs, que leur con-
duite a ete si louable et empreinte de tant de

prudence qu'ils ne se sont pas moins acquis l'estime
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su suzet às notrs mariage, N0U8 ont exprimé là
granàs zoie cine vons sn avss eue, que nous avons
toute raison àe vous en témoigner notre agrément
var êerit st às vous informer eomme quoi ils se

sont très àignement acquittes àes eommissions

que vous leur avss àonnêss.

Il nous reste seulement àe vons assurer que
vous trouvères tonionrs en nons une partaite oor-
resvonàanee à'amitiê àont nons serons très aise
àe vons taire paraître àss preuves, pour vous
«ontirmer àans la erêanes às estts vsrits qne nous
sommes eoràialement, Magnifiques Seigneurs, très
obers et spêoianx amis, alliés et oonteâêrês,

Votrs bien bon ami st «onteàêrê
Oe One às Savoie, Boi às Obvpre.

^ ^urin 11 iuin 1663.

Oopie àe la lettre envovêe par Monsieur le
Lsron às Orsvsv a OO. OO. àe Berne:

Messieurs,
O'srrivês en eette eour às Monsieur le Baron

àe Vaumareus st às Monsisnr ls Bailli Stürler,
vos Ambassadeurs, m'a àonnê lien àe faire re-
marquer la eontinnslle inelination que z'ai àe vous
obliger st às vous rsnàrs tous lss servies» que
vons ponves attsnàrs à'nne psrsonns qui oomms
moi vous estime infiniment, es qui vous sera â'ail-
leurs oontirmê par Messieurs vos Ambassadeurs.

Ze ne m'êtenàrai pas à'avantags sur os suzet,
mais ze vous àirai bien, Messieurs, qus lsur «on-
àuite a êtê si louable et empreints às tant âe

pruàenos qu'ils ne ss sont pas moins aoqnis l'estime
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de leur RR. AA. que celle de toute la cour et
comme cela reflechit sur votre gloire, j'ai eru,
Messieurs, que vous recevrez bien ce que je vous
en ecris.

Vos Ambassadeurs partent donc avec toutes
les marques de la veritable estime que S. A. R. a
pour vous, ce qui sans doute favorisera la con-
tinuation des belles et louables relations que vous
avez toujours eues avec cette couronne, comme son
allie.

Je n'oublie rien de mon cote pour cultiver le
tout afin de me conserver Pamitie et Paffection
que vous m'avez temoignees lors de mon sejour
dans vos etats.

C'est ce que je vous prie de croire, Messieurs,
puisque je suis veritablement, Messieurs,

votre tres humble et tres oblige serviteur
de Greysy.

A Turin 8 juin 1663.

A Messieurs les Seigneurs, Messieurs du canton
de Berne ä Berne.
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às leur IM. ^.^. que eelle àe route la eour st
oonirne eela retlêokit sur votre gioire, j'ai «ru,
Messieurs, que vous reeevre« bieu «e que je vous
su êeris.

Vos ^rnbassaàeurs partent àone avse toutes
les inarqnss às la véritable estime que S. L. a
pour vous, ee qui sans àouts favorisera la eon-
tinuation âes belles et louables relations que vous
aves toujours eues avee eette couronne, eoinine son
allie.

Ze n'onblie rien àe nion eôtê ponr eultiver ls
tout akin ào ine eonssrver Lainitiê et Lakteotion
que vons rn'aves têinoignêes lors âs inon séjour
àans vos états.

O'est oe qus js vous prio âs eroire, Messieurs,
puisque je suis vêritableinsnt, Messieurs,

votre très Kuinble et très obligé serviteur
àe Orevsv-

^ Vnrin 8 Znin 1663.

^ Messieurs les Seigneurs, Messieurs àu oanton
àe Verne à Lerns.
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